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Les armoiries de la chapelle de Quilinen  

alias Kilinenn en Landrévarzec 

Par Michel MAUGUIN 

  

Cliché web 

La chapelle N.D. de Quilinen, datée de la fin XVe siècle, ŘŞǇŜƴŘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜ de la paroisse 

de Briec. Les travaux de rénovation en 2014 sont une occasion de redécouvrir les richesses héraldiques  

disparues ou en voie de disparition. bƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊƳƻƛǊƛŜǎ ayant existé ou encore 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩintérieur et ƭΩextérieur de cet édifice.  

Les armoiries dans la chapelle en 1648 

La copie du procès-verbal des prééminences et droits honorifiques à Quilinen en 1648 
retranscrite par M. l'abbé Favé1, nous donne une vue partielle mais intéressante ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǾƛǘǊŀǳȄ ŘŜ 
la chapelle. Il ǎΩŀƎƛǘ ǎurtout des droits honorifiques du sieur de Kerguélen avec ses alliances, toutefois les 
autres familles ayant des droits honorifiques sont ignorées.  

Ci-dessous le texte original en italique, commenté et illustré par nos soins. 

«  Et Le Landemain Dix Septiesme Jour de novembre mil six cents 
quarante Et huit ; arrivez au continuant nostre ditte Commission, nous 
nous sommes rendus en suivant lesdits  Kerguellen Et Pérard en Leglisse 
Treffiale de nostre dame de Quillinen paroisse de Briec, distant dudit 
bourg de  Landrévarzec ŘΩǳƴ quart de Lieu, ou Estants avons donnez 
pour recognüs que ladite Esglise Est Superbement basty de pierre de 
taille Et d'une Structure Somptueuse tant par de hors que par dedans, 
Et avons Veu qu'au premier Soufflet de la Grande Vitre audevant du 
grand autel au pignon orriental ll y a Un Escusson Chargé des armes de 
Bretaigne, Et plus bas trois Escussons des armes du Seigneur Marquis 
de Laroche »  

                                                           
1 Abbé A. FAVÉ, « Un procès-verbal des prééminences et droits honorifiques à Landrévarzec et à Quilinen », 
Bulletin de la Société archéologique du Finistère, t. XXV, 1898, p. 14-29. 
 

Écussons non décrits mais 

probables du Marquis de 

La Roche 
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En supériorité, les armes du duc de Bretagne sont quasiment obligatoires dans les églises et 
chapelles du duché. Plus bas, Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ Řǳ ƳŀǊǉǳƛǎ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ-IǳŜƭƎƻƳŀǊŎΩƘ ŘŜ YŜǊǾŞƭŞƎŀƴ ŘŜ ƭŀ 
paroisse de Briec, il est peu probable que les trois écussons soient identiques, mais la commission se 
déplace à la demande du seigneur Hervé ŘŜ YŜǊƎǳŜƭŜƴ Ŝǘ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜΦ  Le marquis de La Roche est en 
réalité Troilus du Mesgouez2, page et favori de Catherine de Médicis en 1550, il obtint le titre de marquis 
en 1576, de ce fait les écussons réunissant de La Roche, Coëtarmoal et du Mesgouez ne peuvent être 
antérieurs à cette date. La maison de La Roche-IǳŜƭƎƻƳŀǊŎΩƘ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀƭƭƛŀƴŎŜ ŀǾŜŎ aŀǊƛŜ Ŝǘ ¢ŀƴƎǳȅ ŘŜ 
YŜǊƎǳŞƭŜƴΣ Ŧƛƭǎ ŘΩIŜǊǾŞ vers 1610. 

« Et, au-dessous dans Le mesme Soufflet avons Veüs Trois autres Escussons. Le premier qui Est du 
Costé  de Lévangille porte dΩargent à trois fasses de Gueulles Surmontez en Cheff de 
ǉǳŀǘǊŜ 9ǊƳƛƴŜǎ 5Ŝ {ŀōƭŜ ǇŀǊǘȅŜ ŘŀȊǳǊ ŀ ǘǊƻƛǎ Ƴŀƛƴǎ ŘϥŀǊƎŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŦŜǊ 
Despieux de mesme posé au milieu De Lescu que lesdits Kerguellen  disent Estre Les 
armes des Seigneurs de Keranroc'h  Et de Penanjeun avec lΩalliance de Kervier. » 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘΩhƭƛǾƛŜǊ ŘŜ YŜǊƎǳŞƭŜƴ ŘŜ YŜǊŀƴǊƻŎΩƘ όƳƻǊǘ Ŝƴ мртоύ Ŝǘ ŘŜ /ƭŀǳŘŜ ŘŜ 
Kerviher alias Kernicher, Kervicher ; Kervier de Landudec (vers 1550). hƭƛǾƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧƛƭǎ ŘΩOlivier et de 
Claude Marguerite de la Boissière dont le manoir de Rulazaroù se situait à proximité de la chapelle. À 
noter que ce fils sera condamné à mort et exécuté pour parricide.    

« Le Second Escusson porte dΩazur au Croissant Dor partye de Gueulle a six annellets 
5ΩŀǊƎŜƴǘ ǉǳŜ lesdits Kerguellen disent  Estre Les armes d'un seigneur de Penanjeun du 
nom de  Laulnay (Launay)  ŀǾŜŎǉ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜ wƻŎŜǊŦ  (Roscerf). »  

Cette alliance Launay ς Roscerf est-ŜƭƭŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ [ŀǳƴŀȅ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ wƻǎŎŜǊŦΣ 
signalée dans la généalogie Boigarin ? Pas sûr, ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŀƛǘ ŘŜǎ ƳŀǊƛŀƎŜǎ άŎǊƻƛǎŞǎέ ŜƴǘǊŜ 
plusieurs enfants de deux familles, donc, en plus du ƳŀǊƛŀƎŜ ŘΩYsabeau et Charles, ǳƴŜ ǎǆǳǊ Ře Charles 
de Roscerf et ǳƴ ŦǊŝǊŜ ŘΩ¸ǎŀōŜŀǳ de Launay ont pu convoler en même temps. Mais tout est possible, en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ il faut rester prudent. Nota : Il ne faut pas trop mettre en doute le nom de Roscerf, 
étant noté dans le PV de prééminences, nous devons admettre que les hommes composant la 
commission avaient une bonne connaissance de la noblesse locale.  

« Maison très antienne appartenante a présent au seigneur marquis du Liscoët ; Le 
troisiesme Escusson est dΩazur au croissant dΩor  partye de gueulle abeisants Et 
Lozanges dΩor que lesdits  Kerguellen ont Dit Estre Les armes De Ladite maison  de 
Penanjeun, aveq Lalliance de celle du Guermeur  Coroar. » 

La documentation connue, concernant la maison de Launay de Penanjeun est rare pour ne pas 
dire inexistante. [ΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŀƳŜ ŘŜ DǳŜǊƳŜǳǊ ŘŜ /ƻǊƻŀŎΩƘ ŘŞŎǊƛǘ des armes un peu différentes 

                                                           
2 D. BARBIER , Maison hΩaAHONY de France, http://maison.omahony.free.fr/livre_correction/ajou21.htm 

(Page consultée 10 décembre 2014)  « Le Marquisat de La Roche-Helgomarch et la baronnie de Laz »   

« Le marquisat de La Roche et de Coatarmoal Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ Lƭ Ŧǳǘ ŎǊŞŞ ǇŀǊ IŜƴǊƛ LLL Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ 
courtisans Troïlus du Mesgouez, dont la famille possédait depuis longtemps les terres de la Roche Helgomarch et de Laz, 
suivant lettres du 8 mars 1576 publiées au Parlemeƴǘ ƭŜ р ƻŎǘƻōǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ Ŝǘ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜǎ ŘŜ /ƻŀǘŀǊƳƻŀƭ 
(en tƭƻǳȊŞǾŞŘŞΣ ŞǾşŎƘŞ ŘŜ [ŞƻƴύΣ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ IŜƭƎƻƳŀǊŎΩƘ όŜƴ {ŀƛƴǘ-Thois, évêché de Quimper), de Laz et de Botiguigneau (en 
Châteauneuf-du-Faou). Ces trois dernières terres étaient ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ Ŝǘ  ƭŜǳǊ ǳƴƛƻƴ ŦƻǊƳŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
juridictions seigneuriales les plus importantes de la Cornouaille. » 
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de celles connues Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳƻǊƛŀƭ ŘŜ tƻƭ tƻǘƛŜǊ ŘŜ /ourcy3, ceci provient probablement que cette dame 
est issue ŘΩǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŎŀŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ DǳŜǊƳŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊƳƻǊƛŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜnt rarement en 
compte.  

Les écussons du grand vitrail sont placés selon le descriptif 
du procès-verbal. Il semble évident que les autres soufflets 
étaient décorés ŘΩŀǊƳƻƛǊƛŜǎ. La datation dΩun vitrail par les 
écussons est illusoire, les armoiries sont  instables, elles 
évoluent avec les nouvelles générations de nobles par leurs 
alliances et leurs nouveaux titres honorifiques. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǊŜœƻƛǘ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳƛǎ ƻǳ ƭŀ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Řǳ 
wƻȅΣ ƻƴ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƴǘ dans un 
vitrail. 

« Et nous ont lesdits Kerguellen fait Voir au devant   
dudit grand autel, du costé de Lespître, Un bancq à 
deux   accoudouer Denviron quatre pieds Et demy de 
Long Et deux  Et demy de Largeur, dans Lequel banq 
sont deux Escussons En bosse Empreints de chacun Un croissant, au costé Duquel banq 
II y a une Tombe ou Est aussy Empreint en bosse un   Croissant que lesdits Kerguellen 
ont dit estre les armes de  Penanjeun Laulnay. » 

 « Et nous estants rendus en La chapelle   qui compose une aisle du 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀŘƛǘǘŜ 9ǎƎƭƛǎǎŜ Řǳ /ƻǎǘŞ   ŘŜ {ŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Lévangille avons Veûs quil y a deux   Autels En Ladite 
CƘŀǇŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ±ƛǘǘǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ [ŜǎŘƛǘǎ  ŀǳǘŜƭǎ Ŝƴ [ΩǳƴŜ 
ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ±ƛǎǘǊŜǎ Ł ǎŎŀǾƻƛǊ 9ƴ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ  Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ 
LΩŞƎƭƛǎŜ II y a trois Soufflets au premier, Et  plus haut desquels sont les 
armes du Seigneur Marquis de  Laroche. »  

 « au Second Soufflet qui est au Second rang posé au Costé 
de Lévangille est un Escusson Escartellez au premier et 
ŘŜǊƴƛŜǊ ŘΩŀǊƎŜŀƴǘ Ł ǘǊƻƛǎ ŦŀǎǎŜǎ ŘŜ DǳŜǳƭƭŜǎ ǎǳǊƳƻƴǘŜȊ ŘŜ 
quatre Ermines de Sable,  au second et troisiesme dΩazur à 
trois quintefeuilles dΩargent. » 

Cette ŞŎŀǊǘŜƭŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŘŜ YŜǊƎǳŜƭŜƴ ŞǇƻǳȄ 
ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ vǳƛǎǘƛƴƛŎΣ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ǾƛǾŀƛŜƴǘ Ŝƴ мпмоΦ 

« et au troisiesme Soufflet, qui est du Costé de l'Epistre sous 
les armes plain de Kerguellen cy devant blazonnez au bas de 
laquelle Vistre dans les deux Jours Et passant dont Elle est 
composée avons Veüs scavoir. » 

« En la passé du Costé de Lepistre un Cavallier armez à  genoux 

En forme de priant portant une Cotte sur son habit  de gents darmes, Laquelle cotte darmes est 

armoyée d'une  Escartelle desdittes armes de Kerguellen et de Quistinit cydessus blazonnés, ayant 

                                                           
3 Pol POTIER de COURCY, Nobiliaire et Armorial de Bretagne, Guermeur : ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎ Ł ǘǊƻƛǎ ƭƻǎŀƴƎŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ 
rangés et accolés en fasce,  accompagnés de six annelets de même, trois en chef, trois en pointe, rangés 2. et 1. 
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ledit Cavallier Une Damoiselle  aussy priante portraite auprès de Luy, Laquelle porte En Sa robe 

Les armes desdits Kerguellen aveq Lalliance dΩazur au Croissant DΩor, Laditte Damoiselle ayante 

une Coeffure d'une figure très antienne Et anticque. »  

Sur le panneau de  gauche, Guillaume Ier de Kerguelen et son fils Guillaume II sur celui de droite, 
il porte les couleurs de son père et de sa mère Isabeau de Quistinic lors de son mariage en 1449 avec 
Blanche de Launay de Penanjeun. 

«  et En  La Seconde passé De Laditte Vistre, du costé de Lévangille se Voit le portrait et 
figure d'un autre Cavallier armé et priant à genoux, ayant en Sa Cotte d'armes Les armes 
plain de Kerguellen cydessus blasonnes avec Un  Lambrecain dΩazur de quattre pieds, 
Lesquels deux priants lesdits Kerguellen soustiennent avoir esté leurs prédécesseurs seigneurs de 
Keranroc'h et De Penanjeun. »  

 

« comme aussi en la seconde Vistre De Laditte Chapelle. 
Il y a pareillement trois Soufflets au plus haut desquels 
sont les armes  dudit Seigneur marquis de Laroche, au 
second Soufflet qui est au Second rang du costé de 
Lévangille sont les armes de Penanjeun Laulnay 
blasonnes cy devant partye dΩazur au Grellier dΩargeant. »  

Encore une alliance méconnue de la maison de Launay 
avec la famille portant ŘΩŀȊǳǊ ŀǳ ƎǊêƭƛŜǊ ŘΩŀǊƎŜƴǘ. Elle est 
aussi liée à la suivante. 

« et au troisiesme Souffle qui est du costé de  Lespitre sont 
les armes dycelle Maison de Penanjeun Laulnay  partye 
de Bodriec Lamarche, qui est de Gueulle au champ  
dargeant et au bas de la mesme Vistre II y a deux Jours ou  
passés. »  

Cet écu Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ǾŜǊǎ 1430 de Jean de Launay, fils de Guillaume 
et de N. de Cornouaille avec Isabeau de La Marche de Bodriec 

« En la première Est la figure dΩun Cavallier armé et  priant 
à genoux, ayant en sa Cotte Darmes les armoiryes  dudit 
Penanjeun Laulnay qui sont dΩazur au croissant d'or et  
auprès de Luy est le portrait dΩune damoiselle aussy 
Priante ayant en sa robe Lesdits armes de Penanjeun 
Laulnay  avec  lΩalliance dΩazur au Grellier dΩargeant. »  

[ΩŞŎǳǎǎƻƴ ŘΩŀȊǳǊ au grêlier (cor de chasse) ŘΩŀǊƎŜƴǘ, ne permet pŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǳǎŜΦ Les 
ƳşƳŜǎ ŀǊƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƳōŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ŘŜ .ǊƛŜŎΦ 

« Et en la Seconde passé  de la mesme Vistre du costé de Lévangille avons Veüs la figure 
d'un autre Cavallier armé et priant à genoux portant  en Sa Cotte dΩarmes Les armes de 
Penanjeun Laulnay » 
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« Et  auprès de Luy est le portrait DΩune demoiselle portant En sa  robe Les mesmes 
armes de Penanjeun Et en alliance de Gueules au Cheff dΩargeant que lesdits Kerguellen 
nous ont dit estre les armes de Bodriec Lamarche. »  

La description de ce vitrail avec ces deux couples indique-t-il que nous assistons à un double 
mariage ? À gauche Jean de Launay vers 1430 avec son épouse Isabeau de La Marche de Bodriec, quant 
Ł ŘǊƻƛǘŜ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ǳƴŜ ŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴşme époque  des de Launay avec une dame dont le nom et les 
armes nous sont inconnus. 

NOTA : Les vitraux représentant ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ƳƻƴǘŀƎŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ Ǉŀrties de vitres 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ tƭƻƎƻƴƴŜŎ, seul le PV de prééminences a une valeur historique. 

« Nous ont aussy lesdits  Kerguellen fait remarquer Un autel au costé septentrionnal  de 
la mesme Chapelle desdié à Monsieur Saint-Yves audevant duquel autel Est un Escusson 
en bosse Escartellé ou sont Empreints les armes plains de la maison de Penanjeun 
Launay aveq Lalliance de Kervier. »  

Cette famille de Kerviher alias de Kervier ou de Kernicher, seigneur dudit lieu en Landudec est 
ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ DǳŜƴƎŀǘΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ connaissance des noms et la date de 
cette alliance.  

 «  le Estants au bas de laditte  Esglisse nous ont 
lesdits Kerguellen montrez une Vistre au  pignon 
occidental en haut de laquelle il y a deux soufflets 
dans la première sous les armes plains de Bretagne, au second 
sous les armes de France et de Bretagne En alliance. » 

Les armes de France en alliance avec la Bretagne datent au plus 
tôt de 149фΣ ŘŀǘŜ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ŘΩ!ƴƴŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ł [ƻǳƛǎ ·LL Ŝǘ 
au plus tard 1532, le rattachement de la Bretagne au royaume. 

« Et plus bas dans Un autre soufflet Les armes du 
Seigneur marquis de Laroche, et au-dessous Celles de la 
maison de Penanjeun Laulnay blasonnés cydevant, 
partye dΩor à la bande Lozangé de gueulle accompagné 
au second quartier dΩun chasteau dΩazur que lesdits 
Kerguellen ont dit Estre Lalliance de la maison de 
Pacarmon, [Pargamou ou Pargamon]  

Si le marquis de La Roche est bien identifié, ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
même pour le second écuΣ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ bΦ [ŀǳƴŀȅ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǇƻǳse 
bΦ aƻȅǎŀƴ ŘŜ tŀǊŎ IŀƳƻƴ ŘŜ .ǊƛŜŎΦ  [ΩŞŎǳǎǎƻƴ : ŘΩƻǊ Ł ƭŀ ōŀƴŘŜ 
ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ 
ŘΩŀȊǳǊ est inconnu des armoriaux, il est identifiable par une 

alliance de Guillaume Moysan4 et de Marguerite Trégain en 1469, dont les armoiries figuraient dans un 
vitrail ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ŘŜ .ǊƛŜŎΦ  

 

                                                           
4  ¦ƴŜ ƎŞƴŞŀƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ¢ǊŞƎŀƛƴ ό.ƴCΣ /ŀōƛƴŜǘ ŘΩIƻȊƛŜǊ фллрύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǳƴ DǳƛƭƭŀǳƳŜ aƻȅǎŀƴ ŞǇƻǳȄ ŘŜ 
Marguerite Trégain en 1469, http://www.tudchentil.org/spip.php?article29 
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« auquel pignon tirant Vers le septentrion avons Veüs Une autre Vittre En laquelle iI y a Un 
Escusson desdittes armes de Penanjeun Laulnay blasonné cy devant sans 
quΩen Laditte Vistre il y Est aucun autre Escusson ; » 

 « Et Sortys de ladite Eglise nous ont 
lesdits Kerguelen aussi fait Voir 
audessous du portal occidental Un 
Escusson En bosse En relief Lequel paroist 
anticque Et aussi antien que Le Surplus de 
Leglise armoyez dudit Croissant que 
lesdits Kerguelen ont dit Estre Les armes 
dudit Penanjeun Laulnay Et finalement 
sur le portal du costé du cimetière, Vers le 

midy avons Veü Un Escusson en platte peinture des armes 
dudit Penanjeun Laulnay Escartelle dΩazur a une macle d'or. » 

Si les couleurs de cet écu ne sont pas celles bien 
ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ¢ǊŞŀƴƴŀ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŁ les 
ŀǊƳŜǎ ŘΩǳƴe branche cadette de Tréanna  de  
Keryaval ςTresséol5 qui aurait brisé les armes de 
la branche ainée, ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ WŜŀƴƴŜ ŘŜ 
Tréanna6 est dame de Penanjeun en 15377,  hélas 
ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊŞƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǇƻǳȄΦ 

« Les opérations sont terminées, mais, solennellement et 
instamment lesdits Kerguelen protestent encore une fois que toutes les prééminences relevées et 
enregistrées sont celles de leurs prédécesseurs seigneurs de Keranroc'h et de Penanjeun  Desquels Ils 
sont Issus par Succession directe comme Ils Espèrent le faire Voir par leurs Titres et ont requis  qu'il 
soit ordonné à Me Jean Le Cardinal Maistre peintre de faire Une figure de Toutes lesdites armoyries 
susmentionnées, pour Estre attaché au Procès-Verbal Et servir pour l'intelligence plus parfaite des 
choses. » 

 

Maître Jean Le Cardinal prête serment de se bien comporter en cette affaire et d'y mettre toute 
diligence. On appose au procès-verbal dressé sur les lieux les signatures des officiers de justice et 
témoins, dont M. Jean Donnarz, Recteur de Landrévarzec. 

                                                           
5  Norbert BERNARD, Proposition de compléments et de correctifs au Nobiliaire et Armorial de Bretagne de Pol 
Potier de Courcy, Proposition de compléments et de correctifs au Nobiliaire et Armorial de Bretagne de Pol 
Potier de Courcy, 2005,  http://www.tudchentil.org/IMG/pdf/Errata-
Addenda_au_Nobiliaire_et_Armorial_de_Bretagne.pdf  (page9) 
6  « La branche de Keryaval puis Tresséol a détenu les manoirs et seigneuries de Keryaval, Quenechcongar (auj. 
Penerven), Tresséol, Kerguillay et le Lein, Penayen et Maner Bihan, Poulhoas et Kermeur, Kermenaouet et 
Chef-du-Bois. Partie de cet héritage est échu par succession collatérale à la famille de Kerguelen »  « Olivier (de 
kerguelen) recueillit la belle succession de Jeanne de Tréanna en 1553, dont Penanyen, mais fit de grande 
dépenses et se vit interdire en 1556. » http://www.laperenne-zine.com/articles.php?lng=fr&pg=772 
7  « Jean de Tréanna, tuteur de sa fille Jeanne, dame de Penayeun et Rumorvanic (auj. en Landrévarzec), de 
Quénéchcongar (auj. Pennerven) en Ergué-DŀōŞǊƛŎΣ Řǳ [Ŝǳƴ Ŝǘ ŘŜ YŜǊƎǳƛƭƭŀȅ Ŝƴ tƭŜȅōŜƴΧ Lƭ ǊŜƴŘƛǘ ǳƴ ŀǾŜǳ ŘŜ 
Pennayen en 1537 (Arch. dép. Loire-Atlantique, B 2007/12, copié sur A 85, fol. 60. La date de 1534 de la copie 
est une erreur de transcription.). » - 
http://www.tudchentil.org/IMG/pdf/Reformation_de_1536_en_Cornouaille.pdf    
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En marge le sénéchal a inscrit les taxes à payer pour ces deux journées de vacation : soit 32 livres reçues; 
quittance de même somme de 32 livres payée à l'Avocat du Roi, et 32 autres livres à M. Jean Bougeant. 

Abbé ANTOINE FAVÉ8. 

 

Le procès-verbal est terminé, voyons la suite. 

--------------------- 

Les armoiries anciennes et visibles, mais non mentionnées dans le 

procès-verbal 

 

Le procès-verbal ne fait pas mention des écussons peints sur les consoles des statues au portail 

des portes jumelées, ni des pierres ŀǊƳƻǊƛŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƴƛ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ Le porche 

sud, encadrant une porte géminée, est orné de trois consoles armoriées avec ses restes de 

polychromie.  

 

 

[ΩŞŎǳ ǇƭŀŎŞ Ł ƎŀǳŎƘŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜs traces de 

polychromie dans la partie supérieure 

laissant deviner des meubles héraldiques  

bien visibles, même si les couleurs sont 

altérées, elles ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞŎǳǎǎƻƴ écartelé avec aux 1 et 

4 : ŘΩŀȊǳǊ ŀǳ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƻǊ qui est : N. de 

Launay et aux 2 et 3 : ŘΩŀȊǳǊ Ł ǳƴe croix 

                                                           
8 A. FAVÉ, art. cité, p. 1 
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pŀǘǘŞŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ,  pouvant être : une dame de Penguilly.   

 

tƻǳǊ ƭΩŞŎǳ ŘŜ droiteΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ƴƛ-parti 

avec en 1 : ŘΩŀȊǳǊ ŀǳ ŘŜƳƛ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƻǊ de 

N. de Launay en alliance, en 2 : de gueules 

Ł ǳƴŜ ǘƻǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƳƛŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ  qui est : 

une dame non identifiée 

 

 

 

[ΩŞŎǳǎǎƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŞŎŀǊǘŜƭŞ  ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ 

place de choix, montrant distinctement aux 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ  м Ŝǘ п ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ł ǘǊƻƛǎ 

fasces de gueules avec un soupçon ŘΩƘŜǊƳƛƴŜ 

placé au chef qui est Kerguélen, les  2 et 3  sont 

plus difficiles à identifier, la présence ŘΩŀȊǳǊ Ŝǘ 

ŘΩŀǊƎŜƴǘ fait penser aux trois roses ou 

quintefeuilles ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ vǳƛǎǘƛƴƛŎΣ ŞǇƻǳǎŜ 

de Guillaume de Kerguelen, tous les deux vivants en 1413. 

 

[ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎşǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ en 1413 ne signifie pas que cet écusson fut peint à cette date, 

ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

Les pierres armoriées de la façade sud 
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La façade sud porte plusieurs pierres armoriées très érodées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pierre sculptée placée au-dessus du fleuron est 

une hermine colletée de la jarretière flottante de 

Bretagne, comme le montre le cliché de droite de la 

cathédrale de Quimper.  

Cet emblème du duc de Bretagne ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ serait apparu sous le règne du duc 

Jean IV (1364-1399), il était souvent accompagné de la devise du duché : A MA VIE. 
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La seconde est placée ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ : Cette 

pierre très usée est un mi-parti, au 1 Υ ƭŀƛǎǎŜ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴ 

semi de huit fleurs de lys ou ŘŜ ƳƻǳŎƘŜǘǳǊŜǎ ŘΩƘŜǊƳƛƴŜǎ ; quant au 

ǎŜŎƻƴŘ ǇŀǊǘƛ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩȅ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳŜǳōƭŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ  

 

 

 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻǳǎ ȅ Ǿƻȅƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŀƴǎ bien 

déterminer un meuble connu, nous pouvons y voir  deux pals larges 

et trois petits (bandes verticales). Dans ce cas nƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ǘǊƻǳǾŞ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ǊŞǇƻƴǎŜǎ :  

1) Yvon V de Foucault de Lescoulouarn9 blasonnant de ƎǳŜǳƭŜǎ ŀǳ ǎŜƳƛ ŘŜ ƭȅǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ  et Jeanne de 

Rosmadec mariés en 1455 portant un ǇŀƭŞ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀȊǳǊ. Si la date semble correspondre à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜs armes est en contradiction avec la hiérarchie nobiliaire vis-à-vis des 

écussons appartenant aux barons du Quélenec et du Pont [Ω!ōōŞ ǇƭŀŎŞǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ. 

Par son emplacement, il faut voir plus haut et plus loin, il est raisonnable de penser aux armes du duc 

de Bretagne10 en alliance avec son épouse, si le premier parti ne laisse que peu de doute, le second est 

Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎΦ [Ŝ ƎǊƻǎ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мппн Ŝǘ мпсл ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 

la succession de quatre ŘǳŎǎ ŀǾŜŎ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜǎ dont les armes peuvent être représentées de 

différentes manières, (voir le tableau ci-dessous avec la chronologie des acteurs et diverses possibilités 

ŘΩŞŎǳǎǎƻƴǎ). 

                                                           
9 H. et Y. TORCHET, Réformation des fouages de 1426. Diocèse ou évêché de Cornouaille, Paris, 2001, p : 186. 
10 F. MORVAN, Généalogies des ducs de Bretagne, Éditions  J-P GISSEROT, 2013. 

1                               2 

Pont Labbé X Rostrenen 1440 - 1478

1
4

4
0

1
4

4
2

1
4

5
0

1
4

6
0

1
4

5
7

1
4

5
8

1
4

5
9

1
4

7
0

1
4

7
8

1
4

8
0

*  Arthur III (Intérim oncle)

X - Catherine de Luxembourg

 Duc François II - de fin 1458 à 1488
X1 - Marguerite, fille de François 1er (1455-1470)

X2 - Marguerite de Foix-Navarre (1471-1486

Quélennec X Poulmic - 1442 - 1459

Ev°que LôEspervez de 1450 ¨ 1471

Duc François 1er
X - Isabeau Stuart

Duc Pierre II (Frère) 
 X - 

Fran­oise dôAmboise

Fran­oise dôAmboise

*

Marguerite fille de Francois 1erCatherine de
Luxembourg

Marguerite de Foix

Isabeau Stuart

Succession des ducs de Bretagne entre 1442 et 1488
avec 9 possibles sur la façadeblasons 
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1) Le duc François 1er ŞǇƻǳȄ ŘΩLǎŀōŜŀǳ {ǘǳŀǊǘ  ƎƻǳǾŜǊƴŜ ŘŜ мппн Ł мпрлΣ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ, les 

tƻƴǘ [Ω!ōōŞ ς Rostrénen, les du Quélenec ς tƻǳƭƳƛŎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǾşǉǳŜ ŘŜ [Ω9ǎǇŜǊǾŜȊ ǇǊŜƴŘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

la même année que la mort de François 1erΦ [Ŝǎ ŀǊƳƻƛǊƛŜǎ ŘΩLǎŀōŜŀǳ {ǘǳŀǊǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ł 

complexes. 

 

Extrait de la généalogie des ducs de Bretagne
Des transmissions cahotiques avant la fin

Jean IV Le Vaillant

Duc  : 1365 - 1399

Jean V le Bon Arthur III Richard

Duc : 1399 - 1442 Duc : 1457 - 1458 X - 1423

X - 1396 X3 - 1446 Marguerite de Vertus

Jeanne de France Catherine de Luxembourg

Sans enfant

François Ier Pierre II

Duc  : 1442 - 1450 Duc : 1450 -1457 François II

X 1 - 1431 Yolande d'Anjou X - Duc : 1458 - 1488

X2 - 1441 Isabeau Stuart Françoise d'Amboise X1 - 1455

Sans enfant avec sa cousine

fille de François 1er

Marie Marguerite de Bretagne

x - 1461 1443 - 1469

V.cte de Rohan Sans enfant

X2 - 1471 

Marguerite de Foix-Navarre

Légendes : : sens des transmissions

Sources : Frédéric MORVAN - Généalogies des ducs de Bretagne,

Editions Jean-Paul GISSEROT Anne de Bretagne
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Voici quatre possibilités de blasonnements pouvant être présentes sur la pierre  de François Ier, duc de 

Bretagne, laquelle est la bonne ? Il y en a-t-ƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ?  

1) Le premier est celui se rapprochant le plus des écussons présents sur les enluminures montrant 

Isabelle Stuart11 en prière. André Bozec avait entrevu un lion et des jumelles dans un quartier, 

il y a là des éléments pouvant prêter à confusion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Pierre II, ǎǳŎŎŝŘŜ Ł ǎƻƴ ŦǊŝǊŜ Ŝƴ мпрлΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩŞǇƻǳȄ ŘŜ la très 

ǇƛŜǳǎŜ CǊŀƴœƻƛǎŜ ŘΩ!ƳōƻƛǎŜ12 depuis 1431. Pierre ne règne que sept 

années, il meurt en 1457.  Les armes de son épouse sont bien 

connues dont voici une représentation en alliance avec Pierre avant 

que ce dernier ne devienne duc, comme ƭΩindique le 

lambel sur le parti de Bretagne. CǊŀƴœƻƛǎŜ ōƭŀǎƻƴƴŜ ŘΩǳƴ 

ŞŎŀǊǘŜƭŞ ŀǳ м Ŝǘ  п ǳƴ ǇŀƭŞ ŘΩƻǊ Ŝǘ ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎ ; en 2 et 3 : 

ŘΩƻǊ ǎŜƳŞ ŘŜ ƭȅǎ ŘΩŀȊǳǊ ; au franc canton de gueules qui 

est Thouars. Elle sera déclarée bienheureuse. 

[Ŝǎ ōŀǊƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǾşǉǳŜ ƻƴǘ ǘƻǳǎ Ŏƻƴƴǳ ƭŜ ǊŝƎƴŜ ŘŜ Pierre II, lequel  

décède en 1457, sans enfant, son oncle Arthur lui succède.  

3) Arthur III, frère de Jean V et oncle de Pierre II, est marié à 

Catherine de Luxembourg qui blasonne dΩǳƴ écartelé au 1 et 4 : 

                                                           
11 Miniature, Bibliothèque Nationale, Paris. Ms Fr958, f° Fv°. 
12 CǊŀƴœƻƛǎŜ ŘΩ!ƳōƻƛǎŜ ǇŜƛƴǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǾƛǘǊŀƛƭ ŘŜ ƭŀ collégiale N.D.de Nantes,  
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Fran%C3%A7oise_d%27Amboise.jpg 

Isabelle Stuart en prière avec saint François d'Assise et la duchesse en 

prière avec ses filles. 
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ŘΩŀǊƎŜƴǘ ŀǳ ƭƛƻƴ ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎΣ ŎƻǳǊƻƴƴŞ ŘΩƻǊ ; au 2 : ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎ Ł ƭŀ ŎǊƻƛȄ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ 

Savoie ; au 3 : la Bretagne. 

Arthur III meurt en 1458 Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ ср ŀƴǎ, après un règne de 13 mois, bien que contemporain des 

barons et ŘŜ ƭΩŞǾşǉǳŜ ŘŜ [Ω9ǎǇŜǊǾŜȊΣ son règne semble un peu court pour marquer son passage.  

пύ CǊŀƴœƻƛǎ LLΣ ƴŜǾŜǳ ŘΩ!ǊǘƘǳǊ LLLΣ  ƴΩŀ ǉǳŜ но ŀƴǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘǳŎ les derniers jours de décembre 

1458Σ ǎŀ ƧŜǳƴŜ ŞǇƻǳǎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ ǎŀ 

petite cousine, fille de François 1er. Marguerite issue 

de BretagneςRichmond par son père ou Bretagneς

Stuart par sa mère, les deux blasonnements sont 

possibles. Le baron de Quélenec allié à du Poulmic  

meurt en 1459, et ƴΩŀǳǊŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de 

rencontrer son nouveau duc. 

Quand François II prend en secondes noces 

Marguerite de Foix13 en 1470, le baron du Quélenec 

a disparu depuis 11 années Ŝǘ ƭΩŞǾşǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŜǊǾŜȊ 

est sur le départ, il est donc peu probable que les 

armes de la seconde épouse figurent sur la façade de 

la chapelle, même si elle donnera naissance à Anne.  

!ǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳΩǳne 

possibilité après réexamen de la très érodée pierre 

armoriée du duc.  

La première photographie ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŀǊƳƻƛǊƛŜǎ ŘŜ deux partis,  au premier il y a huit 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩhermines, si la pierre avait été placé ailleurs sur la façade, il était possible de  suggérer 

aussi des lys. Ce premier cliché ne donne aucune information sur le second parti, sinon quelques lignes 

verticales.  Le second cliché est plus bavard, il indique ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞŎǳ écartelé avec quelques lignes 

                                                           
13 Enluminures de François II avec Marguerite de Foix, http://thequeenanna.skyrock.com/tags/2JOQxK46I9-

Marguerite-de-Foix.html 

 

Enluminures de François II avec Marguerite de Foix 

Les clichés sont pris sous divers angles avec un éclairage solaire à différentes heures. 

http://thequeenanna.skyrock.com/tags/2JOQxK46I9-Marguerite-de-Foix.html
http://thequeenanna.skyrock.com/tags/2JOQxK46I9-Marguerite-de-Foix.html
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verticales mais en plus un carré vide bien visible sur le haut du 3e quartier et en cherchant bien, le 

même est en haut du second quartier. Des lignes verticales y sont toujours suggérées. 

Maintenant le temps est venu de comparer cette pierre avec les armories qui 

semblant lui ressembler le mieux. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŘǳŎ tƛŜǊǊŜ LL, en alliance avec 

CǊŀƴœƻƛǎŜ ŘΩ!ƳōƻƛǎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ parait maintenant évident compte tenue des dates et 

autres personnages figurant sur cette façade. 

 

 

La troisième pierre est 

un écu penché de style XVe 

siècle, timbré ŘΩǳƴ ƘŜŀǳƳŜ  

orné  de lambrequins, 

surmonté ŘΩǳƴ cimier 

composé  ŘΩǳƴ ƳƻƛƎƴƻƴ ŘŜ 

corne  Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƛƻƴ14. 

 

  

 

 

Cet écusson ne semble plus lisible, toutefois en 
détourant la surface la plus érodée, nous pouvons y loger 
un lion, sa présence sur le cimier va dans ce sens mais ce 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜΦ Il existe le même sur la porte sud 
de la cathédrale de Quimper. 

Le seigneur du Juch baron dudit lieu possédait manoirs 

et villages sur la paroisse de Briec15, la présence de ses 

armes sur ce mur semble être la place idéale pour un 

seigneur de cette importance. Il y a une autre possibilité, 

celle du seigneur du Pont, mais peu probable, nous avons retrouvé ses armes à proximité. 

 

 

La quatrième pierre est un écartelé avec au 1 et 4 : un lion ; au 2 et 3 : trois fasces.  

                                                           
14 M. FABRE, Héraldique médiévale bretonne, 1993, p. 254, réf. 1065 (sceau de Jehan du Juch). 

15 Archives, Évêché de Quimper, réformations de 1426 et 1444, paroisse de Briec, t. III, p. 5 h et 6 b. 

http://gwechallarchab.canalblog.com/archives/2012/07/01/25021249.html. 
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Ces armes écartelées, sont celles ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ 

du baron Jean II de Pont-lΩ!ōōŞ Ŝǘ ŘŜ 

Marguerite de Rostrenen en 1440, 

blasonnant : au 1 et 4 Υ ŘΩƻǊ ŀǳ ƭƛƻƴ ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎΣ 

ƭŀƳǇŀǎǎŞ Ŝǘ ŀǊƳŞ ŘΩŀȊǳǊ Τ ŀǳ н Ŝǘ о ŘΩƘŜǊƳƛƴŜǎ 

à trois fasces de gueules. 

 

 

 

 

La cinquième est une armoirie bien connue Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-

Dame de Rumengol : Jean III du Quélenec16, vicomte du Faou, chambellan du duc de Bretagne, 

capitaine de Brest, amiral de Bretagne aux années 1432, 1442, 1450, 1461, 1471, mort en 1474, épousa 

en 1433 Marie de Poulmic, fille de Jan, seigneur de Poulmic, et de Jeanne de Kersaliou. Cette famille 

avait jouissance héréditaire des terres de Briec17 Ŝǘ ŘΩ;dern et confirmée plus tard par Anne de 

Bretagne. 

 

 

 

 

La sixième pierre portait un écusson, 

directement peint sur la pierre, aux 

armes de de Launay de Penanjeun, 

seigneur bien plus modeste, fondateur de la chapelle et probablement le principal 

financier, toutefois iƭ ƴΩŜǎǘ pas exclu que les grands barons aient fait des dons pour 

mener à bien ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ édifice.  

                                                           
16 P. POTIER DE COURCY, Nobiliaire et Armorial de Bretagne, réédition 2000, p.442-443. 
17 D. LE PAGE, Finances et politique en Bretagne. Au début des temps modernes 1491-1547, IGPDE 2002, p.27. 
http://books.openedition.org/igpde/2117?lang=fr 

±ƛǘǊŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ wǳƳŜƴƎƻƭ 
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La façade 

Aspect possible des armoiries de la façade au-dessus de la porte principale sud entre 1450 et 1457. 

 

Les armes ŘΩǳƴ ŞǾşǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ǎǳŘ 

 

 

 

 

 

 

 

 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ à la base d'un pinacle des armoiries en bannière soutenues par deux 

ƭƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾƛǎŜ, appartiennent Ł ƭΩŞǾşǉǳŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ 

monseigneur de Jean de Lespervez18 évêque de Quimper de 1450 à 1471 dont les armes sont : 

écartelé : 1 et 4 Υ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ł ǘǊƻƛǎ ƧǳƳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊΣ qui est Jean de Lespervez ς au 2 Υ ŘΩƻǊ ŀǳ ƭƛƻƴ ŘŜ ǎƛƴƻǇƭŜΣ 

armé, couronné et lampassé de gueules, qui est Bertrand de Briquebec en alliance avec ŀǳ о Υ ŘΩƻǊ Ł 

ŘŜǳȄ ŦŀǎŎŜǎ ŘΩŀȊǳǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ф ƳŜǊƭŜǘǘŜǎ ŘŜ ƎǳŜǳƭŜǎΣ пΣ н Ŝǘ оΣ qui est Guillemette Paynel ou 

Pesnel, sa grand-ƳŝǊŜΣ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǊƻƴƴƛŜ ŘΩIŀƳōȅŜ Ŝǘ ŘŜ .ǊƛǉǳŜōŜŎ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ La devise 

ƭǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀōōŞ ¸ΦtΦ /ŀǎǘŜƭ est : "Orphalo tu eris adjutor" (tu seras le soutien de l'orphelin), celle-ci ne 

ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜǾƛǎŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾşǉǳŜΦ Les mêmes armes avec une 

inversion des quartiers 2 et 3 sont visibles dans la cathédrale de Quimper.  

                                                           
18 H. TORCHET, La famille de Lespervez, 2008,  http://www.laperenne-zine.com/articles.php?lng=fr&pg=632 
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" ƭΩintérieur de la chapelle 

 

Les écussons visibles en 2014 sont peu nombreux, quatre sont observables aux croisées 

ŘΩƻƎƛǾŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǘƘŞŘǊŀƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎǳǎǎƻƴǎ Ł ŎŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴƻŘƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservés aux grands personnages. 

[ΩŞŘƛŦƛŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ un  

premier écu aux armes de Bretagne comme dans  ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩéglises et chapelles de notre région, le 

second est celui de la puissante maison de Rohan. Le troisième est lΩŞŎǳ aux trois couronnes 

accompagnées une clefΣ ŎŜǎ ŀǊƳŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀnt à aucun grand noble connu, elles ne peuvent que 

représenter les successeurs de Saint-Pierre. Nous avoƴǎ ƭŁ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƭΩ;glise, le pape, le 

duc et la haute noblesse, (deux écus de Rohan). 

 

Sur une poutre de la nef, ƭΩŞŎǳǎǎƻƴ plain au lambel ƴΩest pas 

identifié. 
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[ΩŞŎǳ ǎŜ situant sur un cadre regroupant plusieurs 

statues de la Descente de croix est assez énigmatique. Il fait 

penser  à la branche Tréanna de Keryaval puis Tresséol 

ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł tŜƴŀƴƧŜǳƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ WŜŀƴ ŘŜ 

Tréanna19, présent à la montre de 1536 et époux de N. du 

Guermeur20, parents de la riche 

Jeanne de Tréanna-Launay de 

Penanjeun dont la moitié de la 

fortune échoit dans les mains 

ŘΩOlivier de Kerguélen, en 1553, 

époux de Claude de Kerviher alias 

Kernicher. 

 

Nota Υ [ΩŀǊǘƛǎŀƴ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘ 

héraldique pour placer correctement les meubles sur une forme 

ŘΩŞŎǳ peu commune. Le sculpteur a cherché à utiliser le maximum de 

surface pour rendre visible les meubles. Le macle est devenu billette 

creuse et les annelets de diverses dimensions sont agglutinés les uns 

aux autres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
19 http://www.tudchentil.org/spip.php?article103. [note 42], Jean de Tréanna, tuteur de sa fille Jeanne, dame de Penayeun 

et Rumorvanic (auj. en Landrévarzec), de Quénéchcongar (auj. Pennerven) en Ergué-Gabéric, du Leun et de Kerguillay en 

tƭŜȅōŜƴΧ Lƭ ǊŜƴŘƛǘ ǳƴ ŀǾŜǳ ŘŜ tŜƴƴŀȅŜƴ Ŝƴ мрот όArch. dép. Loire-Atlantique, B 2007/12, copié sur A 85, fol. 60 τ la date de 

1534 de la copie est une erreur de transcription.). 

 
20 http://www.tudchentil.org/spip.php?article738. La branche de Keryaval puis Tresséol a détenu les manoirs et 

seigneuries de Keryaval, Quenechcongar (auj. Penerven), Tresséol, Kerguillay et le Lein, Penayen et Maner Bihan, Poulhoas 

et Kermeur, Kermenaouet et Chef-du-Bois.  Une partie de cet héritage est échue par succession collatérale à la famille de 

Kerguélen. 

 

Les deux possibilités de représenter 

cet écusson mi-parti. 

http://www.tudchentil.org/spip.php?article738
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La fontaine 

 

Du côǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŀǊƳŜǎ ŘŜǎ 

ŘŜ [ŀǳƴŀȅΣ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎΣ ƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŀǳ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ŘŜǎ écus de 

mauvaises factures avec un demi croissant en alliance avec une demie fasce, notez que celui de droite 

est resté au stade embryonnaire. Autrefois les mêmes armoiries se trouvaient sur une tombe dans 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ .ǊƛŜŎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fontaine de Quilinen21 était fréquentée pour les vertus thérapeutiques de son eau, ayant la 

réputation de guérir les maladies infantiles, notamment les enfants atteints de paralysie. 

 

                                                           
21 http://fr.wikipedia.org/wiki/Quilinen 


